
  Arrêté Portant Règlement Général Du Marché 

 
 
 

  
Le maire de PONTACQ 

  
Vu, le code général des collectivités territoriales et, notamment ses articles L 2121-29, L 2212-1 et 2 
et L 2224-18 ; 
Vu, la délibération du conseil municipal en date du 29 septembre 2021 fixant les droits de place pour 
l'année ; 
Vu, l'arrêté du 9 mai 1995 réglementant l'hygiène des aliments remis directement au consommateur : 
  
 
 

ARRETE : 
  
 
 

I - Dispositions générales 

  

Article 1 : Cet arrêté s'applique au marché d’approvisionnement ou autre. 
  
Article 2 : Jours et horaires d'ouverture du marché. 
Les jours et heures d'ouverture du ou des marchés municipaux sont fixés comme suit : 
Samedi de 7h à 13h. 
  
Article 3 : Emplacements : Place Huningue 

Quel que soit le type d'emplacement considéré, il concerne une parcelle du domaine public communal 
et, de ce fait, l'autorisation de l'occuper ne peut avoir qu'un caractère précaire et révocable. 
Pour la même raison, la législation sur la propriété commerciale ne leur est pas applicable. Il est 
interdit de louer, prêter, céder, vendre tout ou partie d'un emplacement ou de le négocier d'une 
manière quelconque. 
  
 
 

 II - Attribution des emplacements 

  
Article 4 : Les règles d'attribution des emplacements sur le marché sont fixées par le maire, en se 
fondant sur des motifs tirés de l'ordre public et de la meilleure occupation du domaine public. 
Le titulaire d'un emplacement ne peut occuper les lieux qu'après y avoir été invité par les agents 
habilités. 
  
Article 5 : Afin de tenir compte de la destination du marché tel que précisé à l'article 1, il est interdit au 
titulaire de l'emplacement d'exercer une nature de commerce autre que celle pour laquelle il a obtenu 
l'autorisation d'occupation. 
Nul ne pourra modifier la nature de son commerce sans en avoir expressément et préalablement 
informé le maire et avoir obtenu son autorisation. 
  
Article 6 : L'attribution des emplacements sur le marché s'effectue en fonction du commerce exercé, 
des besoins du marché, de l'assiduité de fréquentation du marché par les professionnels y exerçant 
déjà. 
  
Article 7 : Les emplacements peuvent être attribués à l'abonnement ou à la journée, et payable à 
réception de la facture. 
Les premiers, dits « à l'abonnement », sont payables au mois. 
Les seconds, dits « emplacements passagers », sont payables à la journée. 
(Le maire peut établir une répartition du nombre des emplacements entre ces deux catégories). 
  



Article 8 : Les abonnements 

L'abonnement procure à son titulaire un emplacement déterminé. 
Le maire a toute compétence pour modifier l'attribution de l'emplacement pour des motifs tenant à la 
bonne administration du marché. 
Les abonnés ne peuvent ni prétendre à l'obtention d'une indemnité ni s'opposer à ces modifications. 
Un préavis écrit par courrier ou mail est exigé de tout titulaire d'un emplacement désireux de mettre un 
terme à son activité dans un délai d’un mois. 
De plus, il ne peut être attribué qu'un seul emplacement par entreprise. 
  
Article 9 : Les emplacements passagers 

Tout emplacement non occupé d'un abonné à ce moment est considéré comme libre et attribué à un 
autre professionnel. Les professionnels ne peuvent considérer cet emplacement comme définitif. 
  
Article 10 : Dépôt de la candidature 

Toute personne désirant obtenir un emplacement d'abonné sur le marché doit déposer une demande 
écrite à la mairie. Cette demande doit obligatoirement mentionner : 
-        les nom et prénoms du postulant ; 
-        ses coordonnées (adresse, mail et téléphone) 
-        le métrage linéaire ; 
-        l'activité précise exercée ; 
-        les justificatifs professionnels ; 
  
  

Article 11 : Le titulaire de l'emplacement doit justifier d'une assurance qui couvre, au titre de l'exercice 
de sa profession et de l'occupation de l'emplacement, sa responsabilité professionnelle pour les 
dommages corporels et matériels causés à quiconque par lui-même, ses suppléants ou ses 
installations et ses produits. 
 
 

III - Police des emplacements 

  

Article 12 : L'attribution d'un emplacement présente un caractère précaire et révocable. Il peut y être 
mis fin à tout moment pour un motif tiré de l'intérêt général. Le retrait de l'autorisation d'occupation 
d'un emplacement pourra être prononcé par le maire, notamment en cas de : 
-       défaut d'occupation de l'emplacement pendant 1 mois -même si le droit de place a été payé- sauf 
motif légitime justifié par un document. Au vu des pièces justificatives, il peut être établi par la 
commune une autorisation d'absence ; 
-       comportement troublant la sécurité, la tranquillité ou la salubrité publiques. 
  
 

Article 13 : Si, par suite de travaux liés au fonctionnement du marché, des professionnels se trouvent 
momentanément privés de leur place, il leur sera, dans toute la mesure du possible, attribué un autre 
emplacement par priorité. 
  
Article 14 : En aucun cas, le titulaire d'un emplacement ne saurait se considérer comme en étant son 
propriétaire. Il ne peut faire partie intégrante de son fonds de commerce. Il lui est interdit de sous-
louer, de prêter, de vendre, de négocier d'une manière quelconque tout ou partie de son 
emplacement, d'y exercer une autre activité que celle pour laquelle il lui a été attribué. 
  
Article 15 : Toute occupation privative du domaine public est assujettie au paiement des droits de 
place votés par le conseil municipal. Leur tarification est fixée par délibération du Conseil municipal 
après consultation des organisations professionnelles intéressées, conformément au code général 
des collectivités territoriales (CGCT). 
  

Article 16 : Le défaut ou le refus de paiement des droits de place dus pourra entraîner l'éviction du 
professionnel concerné du marché sans préjudice des poursuites à exercer par la commune. 
  
Article 17 : Les droits de places sont perçus par la commune sur présentation de facture mensuelle, 
conformément au tarif applicable. 
  
IV - Police générale 

  

Article 18 : Réglementation de la circulation et du stationnement 
La commune se réserve le droit de demander le retrait d’un véhicule nuisant au bon déroulement du 
marché. 



  

   

Article 19 : Les usagers du marché sont tenus de laisser leur emplacement propre. 
  
Article 20 : Les professionnels installés sur le marché devront respecter la législation et la 
réglementation concernant leur profession, notamment les règles de salubrité, d'hygiène, d'information 
du consommateur, comme celles de l'arrêté du 25 avril 1995 sur la vente des vêtements usagés, et de 
loyauté afférente à leurs produits. 
  

Article 21 : Les infractions au présent règlement sont susceptibles de faire l'objet de poursuites 
conformément aux lois et règlements en vigueur devant les tribunaux, sans préjudice des mesures 
administratives auxquelles elles peuvent donner lieu. 
  
  

Article 32 : Ce règlement entrera en vigueur à compter du 29 septembre 2021. 
  

Article 33 : Le directeur général des services, le commandant de la brigade de gendarmerie ou le 
commissaire de police, le régisseur des droits de place ou le délégataire, les agents de police 
municipale de la commune, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent 
règlement. 
  
 
 

A PONTACQ 

Le 29 septembre 2021 

  

    Signature 

  


